
Conseil Municipal
09 décembre 2025

Salle du Conseil Municipal

LHERM



DELIBERATIONS

1. Finances : Convention de reversement de la dotation pour le service public de la petite 

enfance

2. Finances : Demande de subvention à la Région pour la restructuration du Groupe scolaire

3. Urbanisme : Document de gestion de la Forêt communale

4. Urbanisme : Rétrocession d’une parcelle à Cœur de Garonne pour l’euro symbolique

5. Culture : Règlement intérieur de la Médiathèque

6. Personnel : Convention de Mise à disposition des agents pour l’exercice de la compétence 

Enfance Jeunesse par la Communauté de Communes Cœur de Garonne

7. Intercommunalité : Transfert de la chaufferie bois au SDEHG

Décisions prises par le Maire en vertu de l’article 2122-22 

Ordre du jour

Page 2          Conseil municipal | 09 décembre 2025



Convention de reversement de la dotation pour le service public de la 
petite enfance
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RAPPEL : Depuis le 1er janvier 2025, la communauté de communes exerce une nouvelle compétence obligatoire 
transférée par les communes : le service public de la petite enfance (SPPE).
Objet de la compétence
• Recenser les besoins des enfants âgés de moins de trois ans et de leurs familles 
• Informer et accompagner les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de moins de trois ans ainsi que les 

futurs parents
• Planifier le développement des modes d’accueil.
• Soutenir la qualité des modes d’accueil.

Loi de finances pour 2025 ð Accompagnement financier pour les communes de plus de 3 500 habitants. 

La loi ne s’attache pas à identifier qui exerce cette compétence, charge aux groupements communaux de 
s’entendre sur les modalités

Notification de l’attribution à LHERM pour l'année 2025 : 28 459.38€

PROPOSITION 
APPROUVER le reversement de l’aide à la C.C. Cœur de Garonne par convention



Demande de subvention à la Région pour la restructuration du Groupe 
scolaire

PROPOSITION
APPROUVER la demande de subvention à la Région
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Pour rappel : la commune a 
sollicité l’aide financière de la 
Région pour les travaux de 
rénovation énergétique du 
Groupe scolaire inclus dans la 
phase 1 du projet.

Le plafond d’aide sur la phase 1 
est atteint.

Pour ne pas être pénalisé, il 
convient de délibérer avec le 
montant global de l’opération :
3 853 572,68€ HT
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PROPOSITION
APPROUVER le document de gestion de la Forêt communale

Document de gestion de la Forêt communale

Aménagement  
Période 2026-2045

Rôle d’un aménagement forestier 

CHOIX DE 
GESTION 

PROGRAMME 
D’ACTIONS

CONFORMITE 
A LA LOI

ET
AUX CRITERES DE 

GESTION DURABLE

ÉTAT DES LIEUX
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Rétrocession d’une parcelle à Cœur de Garonne pour l’euro symbolique

PROPOSITION
APPROUVER la rétrocession de la parcelle à Cœur de Garonne pour l’euro symbolique
AUTORISER le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier



Règlement intérieur de la Médiathèque

PROPOSITION
APPROUVER le nouveau règlement de la médiathèque
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Pour le bon fonctionnement de la médiathèque, il est nécessaire de modifier le règlement intérieur. Le 
règlement actuel date de 2016.

Les modifications portent sur :
• Le prêt aux adhérents de jeux de société (1 par famille / 3 semaines / le fonds évolue régulièrement)

• Modalités d’inscriptions (création fiche d’inscription, nouvelles modalités, gestion enfants mineurs,…)

• Horaires d’ouverture (inchangés mais les agents vont observer la fréquentation en vue d’un ajustement 
ultérieur)

• Conditions de prêts (inchangées, ajout des jeux de société)



Convention de Mise à disposition des agents pour l’exercice 
de la compétence Enfance Jeunesse 

PROPOSITION
APPROUVER la convention de mise à disposition 2026-2029
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Dans le cadre de la compétence Enfance Jeunesse transférée à la Communauté de communes depuis 2017, la 

commune met des agents à disposition de la Communauté de communes Cœur de Garonne.

Suite à l’avis favorable du Comité Technique du 2 décembre 2025, il convient de renouveler la convention 

triennale à compter du 1er janvier 2026 pour les agents suivants :

GRADE
DUREE HEBDOMADAIRE
(exprimée en heures et 

minutes) 

QUOTITE DE MISE A 
DISPOSITION 

(exprimée en heures et 
minutes) 

ACTIVITES
ANIMATION RESTAURATION - VACANCES 

SCOLAIRES

ATSEM principal 2ème classe 33H00 337h30mn x
ATSEM principal 2ème classe 30H00 283h30mn x
ATSEM principal 2ème classe 32H00 337h30mn x
ATSEM principal 2ème classe 30H00 283h30mn x
ATSEM principal 2ème classe 30H00 283h30mn x
Adjoint technique 35H00 250h x
Agent de maîtrise principal 35H00 725h x
Adjoint technique principal 2ème classe 35H00 250h x



Transfert de la chaufferie bois au SDEHG
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RAPPEL : 
Le SDEHG dispose des 
compétences adaptées à 
l’exploitation et à la gestion 
énergétique.

En 2023, la commune a donc 
sollicité le SDEHG pour 
l’extension du réseau de chaleur 
pour le raccordement 
• du gymnase, 
• de l’EHPAD, 
• du collège.



PROPOSITION
APPROUVER le transfert des biens relatif à la chaufferie Bois au SDEHG
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Ce projet nécessite le transfert au SDEHG
des éléments relatifs à la chaufferie 
d’une valeur nette de 497 336,64€

Nature des biens transférés Qté

Bâtiment 1

Armoire électrique 1

Chaudière bois EcoHK 150-200 
HARGASSNER + Conduit de fumée 1

Ballon tampon SPS – 2500 1

Vase d’expansion REFLEX 500 1



Décisions prises par le Maire en vertu de l’article L-2122-23 du CGCT 
Dépenses et marchés publics
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Objet Entreprises Montant € TTC

Modification alarme incendie école élémentaire SIDEELEC 770,27



Décisions prises par le Maire
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Requête en référé-liberté - Jugement du 2 juillet 2025 – Affaire n° 2507941 – Tribunal Administratif de Toulouse

Requête : Le juge rendu indique et précise les points suivants.
Par une requête enregistrée le 10 novembre 2025, M. X demande au juge
des référés, sur le fondement de l’article L. 521-2 du code de justice administrative :

1°) d’enjoindre au maire de Lherm de rétablir l’alimentation électrique de son logement
dans un délai de quarante-huit heures sous astreinte de 100 euros par jour de retard à compter de
la notification de l’ordonnance à intervenir ;

2°) de déclarer l’ordonnance à intervenir exécutoire immédiatement ;

3°) de mettre les dépens de l’instance à la charge de la commune de Lherm.
I
l soutient que :
- la condition d’urgence est remplie car son domicile, où il réside avec son épouse, sa fille et son fils, se trouve dépourvu 
d’alimentation électrique depuis le 24 juillet 2025 alors qu’il doit notamment avoir recours à une telle alimentation dans le 
cadre des soins nécessaires à la maladien dont il est atteint ;
- aucune disposition législative ne permettant au maire de mettre fin à l’alimentation électrique d’un logement dont le 
raccordement a été approuvé, il est porté une atteinte grave et manifestement illégale à son droit à la vie, au principe de 
dignité humaine, au droit à un logement décent et au droit d’accès au service public de l’électricité.



Décisions prises par le Maire
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Requête en référé-liberté - Jugement du 2 juillet 2025 – Affaire n° 2507941 – Tribunal Administratif de Toulouse

Décision :
Il résulte de l’instruction et notamment des nombreux procès-verbaux et constats dressés sur les lieux, que M. X, qui est 
propriétaire d’un hangar agricole situé …. à Lherm, a procédé depuis 1983 à de très nombreux travaux et divisions
parcellaires qui ont notamment conduit à diviser ce hangar en plusieurs habitations.

Il résulte également de l’instruction que ces travaux ont été effectués sans aucune autorisation d’urbanisme et ont 
d’ailleurs fait l’objet de plusieurs procès-verbaux d’infraction au code de l’urbanisme, ce qui a conduit le maire de Lherm à 
édicter, le 1er octobre 2021, un arrêté faisant injonction à la société ENEDIS de ne pas procéder au raccordement au réseau 
des parcelles cadastrées sous les n° …. supportant ces constructions.

Il résulte que le requérant, qui a affecté illégalement un bâtiment agricole à un usage d’habitation sans permis de 
construire et s’est vu à bon droit interdire le raccordement de ce bâtiment au réseau électrique par le maire de Lherm, a 
contourné cette interdiction en sollicitant la pose d’un compteur de chantier en principe provisoire dans le but
d’alimenter durablement cette habitation illégale, ce qui dévoie la fonction même d’une telle installation. Dès lors, la 
dépose de ce compteur, qui a été décidée en vue de mettre fin à la situation illicite où se trouve le requérant, n’emporte 
aucune atteinte grave et manifestement illégale aux libertés fondamentales qu’invoque M. X. 

Article 1er : La requête de M. X est rejetée.
Article 2 : M. X versera la somme globale de 700 (sept cents) euros à la commune de Lherm et la somme de 700 (sept 
cents) euros à la société ENEDIS sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.



Décisions prises par le Maire en vertu de l’article L-2122-23 du CGCT 
Requête en référé-liberté - Jugement du 2 juillet 2025 – Affaire n° 2507941 – Tribunal Administratif de Toulouse

Le jugement du Tribunal Administratif de Toulouse est en ligne : 
https://opendata.justice-administrative.fr/recherche/TA31
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Cliquer ici pour lire le délibéré
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Informations diverses  
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Médiathèque – programmation 1er trimestre
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Un parcours gratuit biodiversité proposé par la médiathèque département aura du 2 janvier 
à fin mars :

• Deux expositions
- Occitanie miroir du monde
- Océans

• Un spectacle

• Un atelier « Pastel et peinture végétale »

• Un atelier avec la maison de la biodiversité sur la faune locale



Meeting aérien Airexpo – 40e édition
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La prochaine édi^on aura lieu le 9 mai 2026.

Les réunions préparatoires ont démarré
 
• Mairie de Labas^de`e

• Gendarmerie de Muret

• Réunion Préfecture en février

• Réunion Sous-Préfecture en mars

• Réunion sur site en avril
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Etude de trafic
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Prochaines Réunions

LHERM
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Prochain Conseil Municipal
A définir

Prochains Bureaux Communautaires
08/01/2026 Maison des Pyrénées - Le Fousseret
29/01/2026 Maison des Pyrénées - Le Fousseret
19/02/2026 Maison des Pyrénées - Le Fousseret

Prochains Conseils Communautaires
16/12/2025 - Maison du Touch – Rieumes – 19h00
22/01/2026 - Maison des Pyrénées - Le Fousseret – 19h00
05/02/2026 - Maison Garonne – Cazères – DOB – 19h00


